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Compte rendu de l’Assemblée Générale du 

S.I.A.G.A du 29 Avril 2014 

L’an deux mille quatorze, le 29 Avril à 20 heures, le Conseil Syndical du S.I.A.G.A. s’est réuni 

pour son Assemblée Générale en séance ordinaire d’installation du nouveau conseil syndical 

à la salle des fêtes de Saint-Albin-de-Vaulserre(Isère), sur la convocation de Monsieur Louis 

MONIN-PICARD, Président.  

Monsieur Lionel BAZIN a été désigné secrétaire de séance car étant le plus jeune délégué 

présent. 

 

Présents : F NEGRO et D VUILLAUME (Aoste), F CLOPPET et L BAZIN (AVRESSIEUX), C PERONNIER 

et P MARTIN (BELMONT-TRAMONET), JC JULLIN et F HILLAIRE (CHIRENS), P QUEMART (CORBEL), 

R VAGON et G BLONDON (DOMESSIN), P DRIGO et B RENAUDIN (ENTRE DEUX GUIERS), L 

LEVROT et A LENFANT avec pouvoir de MT PIN (ENTREMONT LE VIEUX), F DELPHIN et F 

LAURENDON (LA BAUCHE), I CASSET et N GERBELOT-BARILLON (LA BRIDOIRE), MJ D’HABERES 

(LE PONT DE BEAUVOISIN), P FAYARD et J IPPOLITO (LES ECHELLES), CH STOLL et A DE COSTA 

DE ABREU (MASSIEU), S BILLON-PIERRON et CH MARCOZ (MERLAS), S BOURGOIN et S 

SCORSONE (MIRIBEL-LES-ECHELLES), A RIBEIRO (POMMIERS-LA-PLACETTE) avec pouvoir de R 

GUILLAUD, A GARDAZ et JY MICOUD (PONT DE BEAUVOISIN), M PEGOUD et MP GALLICE 

(PRESSINS), G GEORGE et JM MURONI (ROCHEFORT), BB PIERRE et F PEYRAUD-MAGNIN 

(ROMAGNIEU), F GUIGNIER et M VUITTENEY (SAINT-ALBIN DE VAULSERRE), D COMBAZ et I 

GAVROIS (SAINT BERRON), F CHAUSSABEL (SAINT-BUEIL), E GRUBY et J PEYLIN (SAINT 

CHRISTOPHE LA GROTTE), J PICHON-MARTIN (SAINT CHRISTOPHE SUR GUIERS), M DERRUDER et 

B CURTET (SAINT FRANC), M BAVUZ et CH PASCAL (SAINT-GENIX SUR GUIERS), P MORTREUIL et R 

MEYER (SAINT-GEOIRE EN VALDAINE), JP GRAVEND (SAINT-JEAN D’AVELANNE) avec pouvoir 

de JF PILLAUD-TIRARD, JP OCCELLI et E SIRAND-PUGNET (SAINT-JOSEPH DE RIVIERE), R FERRIEUX 

et CH ALLEGRET (SAINT-LAURENT DU PONT), F MARREL et J THOMET (SAINT-MARTIN DE 

VAULSERRE) avec pouvoir de M REYNAUD, P POULET et B MONTAGNAT (SAINT-PIERRE DE 

CHARTREUSE), L MONIN-PICARD (SAINT-SULPICE DES RIVOIRES) avec pouvoir de D GONZALES, 

P BERTHIER et P SCHULLER (VEREL DE MONTBEL). 

 

Excusés ou absents : Commune d’ATTIGNAT-ONCIN, S GROS (BELMONT-TRAMONET), R SILLON 

(CORBEL), TH MERMET-PERROZ (LE PONT DE BEAUVOISIN), M PAVIS (ST BUEIL), R HERAUD (ST 

CHRISTOPHE SUR GUIERS), JF PILLAUD-TIRARD (ST JEAN D’AVELANNE), C TREIL et V RIVIERE (ST 

JULIEN DE RATZ), Commune de ST PIERRE D’ENTREMONT 38, I CAVALLO et S SAULE (ST PIERRE 

D’ENTREMONT 73), JM JUGLARET et MI GINEVRA ( ST PIERRE DE GENEBROZ), D GONZALES (ST 

SULPICE LES RIVOIRES), A MARTINETTO et J THENOT (VELANNE), G BARATAUD et JP PERRIN 

(VOISSANT). 

 

Étaient également présents :  

Cécile VILLATTE : Chargée de mission, animatrice du contrat de bassin 

Didier GIRARD : Technicien de rivière. 

Olivier MAURIN : Adjoint administratif. 

 

M Louis MONIN-PICARD remercie tous les nouveaux délégués de leur présence. 

En préambule, M Louis MONIN-PICARD projette un POWERPOINT puis une 

vidéo pour expliquer ce qu’est exactement le SIAGA et quel est son 

fonctionnement. 
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M Louis MONIN-PICARD procède ensuite à l’appel nominatif de chaque délégué. 

Le quorum étant atteint, l’Assemblée délibérante peut valablement siéger. 

 

La séance est ensuite ouverte sur la lecture de l’ordre du jour. 

 

 Élection du Président,  

 Détermination du nombre et élection des Vice-Présidents  

 Élection des membres du bureau 

 Désignation des représentants du SIAGA dans les différents organismes 

 Questions diverses 

 

M Louis MONIN-PICARD procède alors à la nomination du Président de séance qui 

traditionnellement est le doyen de l’Assemblée. 

 

En qualité de Doyen de l’Assemblée, M Louis MONIN-PICARD procède alors à l’élection du 

Président. 

 

Élection du Président 

 

M Louis MONI-PICARD demande s’il y a des personnes de l’assemblées qui souhaite se 

présenter. 

M Gérard BLONDON pose sa candidature. 

Monsieur Gérard BLONDON rappelle succinctement quel est son parcours professionnel. 

Il mentionne son implication de longue date dans le S.I.A.G.A et évoque brièvement quelles 

sont les grandes orientations qu’il souhaite pour le Syndicat s’il est élu.  

 

M Louis MONIN-PICARD procède au vote à bulletin secret. 

Madame Cécile VILLATTE et M MAURIN Olivier ont en charge le décompte des bulletins. 

 

Au 1er tour de scrutin, les résultats sont : 

- Votants…………………………………… 62 (+ 4 pouvoirs) 

- Suffrages exprimés ……………………. 66 

- Votes nuls ……………………………...... 3  

- Votes blancs ……………………………. 4  

Monsieur GERARD BLONDON a obtenu ……… 58 voix 

Monsieur LOUIS MONIN-PICARD a obtenu ……. 1 voix 

 

Monsieur GERARD BLONDON ayant obtenu la majorité absolue, est élu au premier tour de 

scrutin. 

 

Détermination du nombre et élection des Vice-Présidents 

 

M Gérard BLONDON reprend la présidence de la séance. 

Il indique que lors de la mandature qui s’achève, le nombre de vice-présidents était de trois 

et le nombre de membre du bureau était de six. 

M Gérard BLONDON propose de porter le nombre de vice-président à quatre et de laisser 

inchangé le nombre de membre du bureau. 

M Gérard BLONDON soumet ce projet à l’assemblée. 

Le Conseil Syndical, accepte avec 61 voix pour et 5 abstentions le passage 

de trois à quatre vice-présidents. 
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Le conseil syndical accepte le maintien à 6 le nombre de membres du bureau. 

 

Le bureau est ainsi composé de  

 1 Président 

 4 Vice-Présidents 

 6 membres. 

 

Pour le poste de premier vice-président, M Louis MONIN-PICARD se porte candidat. 

 

Le résultat du scrutin est le suivant :  

 

Au 1er tour de scrutin, les résultats sont : 

- Votants…………………………………62 + 4 pouvoirs 

- Suffrages exprimés ……………….…63 

- Abstentions……………………………03  

Monsieur Louis MONIN-PICARD a obtenu  .63 voix 

 

Monsieur Louis MONI-PICARD ayant obtenu la majorité absolue, est élu au premier tour de 

scrutin. 

 

 

Pour le poste de second-vice-président, M Michel BAVUZ présente sa candidature. 

 

Les résultats du vote sont les suivants :  

 

- Votants…………………………………66 

- Suffrages exprimés ………………….63 

- Abstentions……………………………03  

M Michel BAVUZ a obtenu  …………… ……63 voix 

 

Monsieur Michel BAVUZ ayant obtenu la majorité absolue, est élu au premier tour de scrutin. 

 

Pour le troisième vice-président, M. Jacques PICHON-MARTIN présente sa candidature. 

 

Les résultats du vote sont les suivants :  

 

- Votants…………………………………66 

- Suffrages exprimés …………………62 

- Abstentions……………………………04  

Monsieur Jacques PICHON-MARTIN a obtenu 62 voix 

 

Monsieur Jacques PICHON-MARTIN ayant obtenu la majorité absolue, est élu au premier tour 

de scrutin. 

 

Pour le quatrième vice-président, M Jean-Pierre OCCELLI se porte candidat. 

 

Les résultats du vote sont les suivants :  

- Votants…………………………………62 

- Suffrages exprimés ………………….66 

- Abstentions……………………………00  
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Monsieur Jean-Pierre OCCELLI a obtenu : 66 voix 

 

Monsieur Jean-Pierre OCCELLI ayant obtenu la majorité absolue, est élu au premier tour de 

scrutin. 

 

Élection des membres du bureau 

 

 M Gérard BLONDON demande ensuite si six délégués souhaitent se présenter pour être 

membres du bureau. 

 

Six personnes se présentent de manière spontanée :  

 

- Madame Marie-Jeanne D’HABERES 

- Madame Françoise NEGRO 

- Monsieur Frédéric GUIGNIER 

- Monsieur Jean-Yves LICOUD 

- Monsieur Christian ALLEGRET 

- Monsieur Patrice MORTREUIL 

 

Ayant tous obtenu la majorité absolue, ils sont élus au premier tour de scrutin. 

 

Désignation des représentants du SIAGA dans les différents organismes 

 

M Gérard BLONDON rappelle que le SIAGA doit élire un délégué titulaire et un délégué 

suppléant pour le SIMBHY 

Mrs Louis MONIN-PICARD et Jacques PICHON-MARTIN acceptent ces fonctions. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical, désigne à l’unanimité  

 

Membre titulaire : Monsieur Louis MONIN-PICARD 

Membre suppléant : Monsieur Jacques PICHON-MARTIN. 

 

 

M Gérard BLONDON évoque aussi le programme pluriannuel de la SAFER qui redémarre. 

M Louis MONIN-PICARD propose de suivre à nouveau ce dossier comme il l’avait déjà suivi 

lors de la précédente mandature 

 

Le Conseil Syndical confie le mandat de représentation du SIAGA à M Louis MONIN-PICARD 

dans les différentes réunions rendues nécessaires par ce programme. 

 

 

M Gérard BLONDON clôt la séance à 22 h45 et convie les membres de l’Assemblée à se 

réunir autour du verre de l’amitié. 

 

 

Le Président 

Gérard BLONDON 


